
PROSPECTUS.
Cette Compagnie est fondée dans le but de construire, à

Montréal, des habitations qui seront vendues ic4, ou plus, argent

comptant, et la balance payable par versements mensuels.

La Compagnie se chargera aussi de négocie, des emprunts

hypothécaires et fera généralement toutes transactions particulières

aux maisons ^n crédit et aux courtiers d'immeubles.

PONDS «OOIAL.

Le fonds social autorisé est fixé à un million de piastres, divisé

en lOjOcx) actions de cent dollars chacune, dont 5,000 actions privilé-

giées et 5,000 actions ordinaires.

Les actions privilégiées ont droit à un intérêt cumulatif de 6^

par année.

La Compagnie offre en souscription publique la moitié de ses

actions privilégiées. La balance sera émise au cours de la seconde

année d'opérations.

C'est aussi l'intention de la Compagnie d'émettre des obliga-

tions, portant intérêt à un taux variant entre 5 et 6<j{, par année,

comme sut: 3ème année, $250,000.00; 4ème année, $100,000.00;

sème année, $75,000.00, soit un total de $425,000.00.

DIVIDINDES.

Les produits nets, déduction faite de toutes charges, consti-

tuent les bénéfices sociaux.

Sur les bénéfic il sera prélevé :

(a) Un montant, qui sera déterminé par Bureau de Direc-

tion, pour constituer un fonds de réserve ;

(b) La somme nécessaire pour payer un dividende cumulatif

de six pour cent aux actions privilégiées.

Le surplus des bénéfices sociaux, applicable au paiement de

dividendes, sera ensuite réparti comme suit :

(c) Cinquante pour cent aux actions privilégiées émises.

(d) Cinquante pour cent aux actions ordinaires émises.

OPKRATIONS.

Le but de la Compagnie est de construire des habitations

payables dix pour cent, ou plus, argent comptant, et la balance, ^r-

tant intérêt au taux de six pour cent par année, remboursable par

versements mensuels.


